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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 Décembre 2025 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous est échue en qualité de commissaire aux comptes, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels du fonds de dotation Conseil Pasteur Weizmann relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 

et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 



 
 
 

 

Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la 

période du 01 Janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment, nous n’avons pas fourni de services 

interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 

nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

• Les principes comptables retenus par l’entité ne donnent pas lieu à plusieurs interprétations ou options possibles, y 

compris dans leurs modalités d’application, pour ce qui concerne les éléments significatifs du bilan et du compte de 

résultat : 

a) La note « Règles et méthodes comptables » de l’annexe expose les règles et méthodes comptables 

relatives aux libéralités (legs, successions et donations), aux immobilisations financières aux titres de 

placement, aux valeurs mobilières de placement, ainsi qu’aux provisions pour risques et charges. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, 

nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des 

informations fournies dans l’annexe des comptes et nous sommes assurés de leur correcte 

application. 

 

b) De même, Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, 

nous avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine 

et destination et du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public, sont décrites 

de manière appropriée dans la note « Compte de résultat par origine et destination (CROD) et compte 

d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER) » de l’annexe aux comptes annuels, 

sont conformes aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 et ont été correctement appliquées. 

• Il n’existe pas d’événement(s) ou de décision(s) intervenu(s) au cours de l’exercice dont l’incidence sur les comptes 

ou la compréhension que pourrait en avoir un lecteur soit apparue importante au commissaire aux comptes. 

• Aucun élément significatif dans les comptes n’est constitué à partir d’estimations fondées sur des données 

subjectives. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 

de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 

 

  



 
 
 

 

 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport moral et financier du bureau du fonds de dotation et dans les autres documents adressés aux 

membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la 

continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 



 
 
 

 

 
• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ; 

 
• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 

Paris, le 11 mars 2026 
 
 
 

 
 
 

 
 

Mr Stéphane Gibert 
Commissaire aux comptes 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés
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E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 1 599 633 52 096 1 547 538 22 389

   

50 473 50 473 22 147

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 3 962 889 337 128 3 625 761 2 805 863

1 079 045 285 032 794 013 2 147 209

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    

    

45 744 36 096 9 648 8 838

    

18 308 18 308 20 466

   

    

16 000 16 000   

    

    

    

Titres imm. de l’activité de portefeuille
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13 767  13 767 13 550

    

    

    
    

    

217 913  217 913  

2 363 256 285 032 2 078 224 2 782 474

eurosEtat exprimé en 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
1 524 122 1 524 122   

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 3 677  3 677 31 203

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

13 55013 767

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 993 838  993 838 561 449
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

15 000

 

15 000

 

  

(172 091) (101 854)

888 842 (70 237)

731 751 (157 091)

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

  

 (1 000)

TOTAL PASSIF 3 625 761 2 805 863

Total des dettes 1 352 477 160 523

93 34486 124

  

8 136 16 771

  

2BIBAS ET MURCIA EXPERTISE ASS FONDS DE DOTATION WEIZMANN FRAN

1 734 182 2 345 340

53 164 50 408

Etat exprimé en euros

888 841,84 (70 237,12)

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 1 352 477 160 523

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 1 002 431 2 502 431

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

539 103 300 000

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public 539 103 300 000

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles 1 002 431 2 502 431

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

1 202 978  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

2 074

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

  

  

1 500 000 300 000

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

946 081

306 527 227 867

 

 

2 754 425 527 876

6 029

201 414

82 603

2 663

209 358

86 773

354 120 316 573

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

1 232

 

3 372

 

Aides financières 1 516 500 66 666

  

2 209 905 685 410

544 520 (157 534)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 1 817 9

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 48 006 5

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT
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544 520 (157 534)

856 736

9 202  

40 653 55 219

361 826 286 730

  

  

 231 699

  

447  

  

(44 982)896 449

 34

 16 896

 (16 862)

  

7 607 8 393

3 166 963 887 012
2 278 121 957 249

888 842 (70 237)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

4 380

 

 

4 380

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

4 380  

4 380  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024eurosEtat exprimé en 
Règlement ANC 2022-06

 16 416Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

60 162 14 851Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

412 538 359 102

60 609 246 551

351 928 112 552
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Etat exprimé en euros

 

Annexe au bilan avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :

- Le bilan de l'exercice présente un total de 3 625 761 euros

- Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche :

- un total produits de 3 166 963 euros
- un total charges de 2 278 121 euros

- dégage un résultat de 888 842 euros

L'exercice considéré :
- débute le 01/01/2025
- finit le 31/12/2025
- et a une durée de 12 mois.

Les notes (ou tableaux ) ci-après, font partie intégrante des Comptes Annuels.

Ces comptes annuels sont établis par le dirigeant de ASS FONDS DE DOTATION 
WEIZMANN FRANCE avec le concours du cabinet qui intervient dans le cadre de sa mission de 
Présentation des Comptes Annuels qui lui a été confiée.
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Le nouveau plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif a été appliqué pour la clôture des 
comptes.

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux règles de base suivantes :

- continuité de l'exploitation,
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
   - indépendance des exercices.
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont 
amortis selon le mode linéaire sur la base de leur durée de vie économique. 

    - Provisions pour dépréciation d'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques
  d'irrécouvrabilité relatifs à l'actif existant à la date de clôture des comptes.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 
compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction 
des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les 

immobilisations décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact 
significatif,

- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a 
opté pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

ACTIVITE DU FONDS DE DOTATION  
 

Le Fonds a pour objet, dans une finalité d'intérêt général, d'organiser la 
promotion scientifique de l'Institut Weizmann des Sciences et/ou de soutenir la 
recherche Scientifique en France, dans l'Espace européen ou hors des frontières 
européennes.

Le Fonds de dotation a reconduit sa campagne d’Appel Public à la Générosité 

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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(APG).  La campagne a été menée selon les principes de transparence, de rigueur et de 
respect des donateurs, conformément aux obligations légales encadrant les appels à la 
générosité publique."

EVENEMENTS SURVENUS AU COURS DE L'EXERCICE

1/ Legs et dons 
En 2025, le Fonds de dotation a enregistré cinq nouveaux legs (M. Casas, M. David, Mme 

Gallay, M. Hesnard, Mme Lasry). 
Le legs de M. Carasso a été finalisé en mars 2025 à la suite de la vente d'un local 

commercial. Deux versements, effectués directement à l'Institut Weizmann des Sciences par l'étude 
notariale en charge du dossier, ont permis de collecter un montant total de 959 K€.

Le legs de Mme Berrebi-Jacubowicz est actuellement en cours de traitement et devrait être 
finalisé en 2026, (montant global estimé : 2 247 K€, avant reversements aux légataires destinés). 

2/Campagne de levées de fonds en partenariat avec la Fondation du Judaïsme Français
Dans le cadre de son partenariat avec la Fondation du Judaïsme Français, le Fonds de 

dotation a joué un rôle central en créant et en pilotant la Fondation Weizmann, fondation sous égide 
dédiée à la collecte au titre de l'IFI. Grâce à cette structure et à l'accompagnement du Fonds, la 
campagne 2025 a permis de lever 391 000 € auprès de 55 donateurs pour soutenir l'Institut 
Weizmann des Sciences et renforcer les collaborations avec la recherche française.

EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 
 

L'Association compte maintenir les efforts entrepris pour assurer la continuité d'exploitation. 
Aucun retard sur les dettes sociales et fiscales n'est à constater au jour de la cloture des comptes, 
l'Association a pu honorer l'ensemble de ces échéances.

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs
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TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés
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16 000 16 000

16 000 16 000

  

  

  

  

  

29 600 29 600

  

14 103 16 144

  

43 703 45 744

73 253 1 599 633

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
    1 524 122

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

  

 

 

  

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations  

 

 

13 550

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13 767

13 76713 550

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 041

 

  

2 041  

1 526 380  

  

  

  

1 524 122

 

 

 

 

 

 

217

  217 



Amortissements
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2025

   

16 000  16 000

16 000 16 000

   

   

   

   

   

23 014  22 930

   

13 166 11 851

   

34 865 36 096

50 865 52 096

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 

 

 

 

 

(84)

 

1 315

 

  

1 231  

1 231  

 



Provisions
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PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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titres de participation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

   

   

646 858 285 032

  

 361 826

  

 

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres 646 858 361 826 285 032

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 361 826

361 826

  

  

646 858  

   

 

285 032

 

 

 



Créances et Dettes
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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13 767  

  

  

  

17  

  

  

  

  

  

  

3 660  

50 473  

285 831

 

 

 

   

   

2 074   

  

   

53 164   

25 201   

42 809   

7 607   

  

   

 

10 507   

   

   

8 136   

   

   

1 352 477

 

 

 

Etat exprimé en euros

31/12/2025

 

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
217 913  

Dettes des legs ou donations 1 202 978   

Règlement ANC 2022-06

 

 

13 767

 

 

 

17

 

 

 

 

 

 

3 660

50 473

285 831  

 

 

2 074

 

 

53 164

25 201

42 809

7 607

 

 

10 507

 

 

8 136

 

 

1 352 477   

 

217 913

1 202 978
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

(172 091)(101 854)

888 842

 

 

 

(70 237)

 

1 734 1822 345 340
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Etat exprimé en euros

 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 15 000  15 000

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

(157 091) 731 751

2 502 431 1 002 431

 

 

 

 

 

 

 

 

1 500 000

 

 

Règlement ANC 2022-06

(70 237)

70 237

 

 

 

 

 

 

 

888 842

 

 

 

888 842

888 842 1 500 000

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

100 000

70 000

30 000

40 000

10 000

50 000
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Variation des Fonds Dédiés
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Etat exprimé en euros

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au 
cours des deux

derniers exercices

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

Projet Cancer

Projet DAVIDSON Education

Projet PW Neurocovid

Projet ICM

 

Projet MICC

Fonds d'urgence et de reconstruction

Neurosciences project collab.Paris Brai

Projets divers

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

200 000

 

 

20 000

1 181 488

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 000

1 042 385

100 000

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 162 385   1 401 488  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

139 103

 

70 000

30 000

40 000

10 000

250 000

 

539 103300 000
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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50 473

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 50 473

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

50 473

 

 



Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature

 

Répartition par nature de produits
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31/12/2025 31/12/2024

Prestations en nature

FLS CONSULTING prestation don de competence 4 380  

   

   

   

   

Total 

Répartition par nature de charges

 

31/12/2025 31/12/2024

Secours en nature

Divers

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens

Divers achats   

   

   

   

   

Prestations

FLS CONSULTING prestation don de competence

 

 

 

 

4 380

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnel bénévole

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Divers achats

Dons en nature

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 380  

4 380  

  

  

 4 380

  

4 380  
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Total des produits

Legs, donations et assurances-vie

824 382
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Etat exprimé en euros

 

Montant perçu au titre d’assurances-vie 121 699

361 826

 

31/12/2025 31/12/2024

Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

PRODUITS

CHARGES

Dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations

Total des charges

 

 

60 162Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

SOLDE

 

16 418

 

286 730

 

 

231 699

14 851

1 307 907 303 149

246 55160 162

1 247 744 56 598



Compte de Résultat par Origine et Destination

Page :

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

Total des charges par destination

EXCEDENT OU DEFICIT

P
R

O
D

U
IT

S
 P

A
R

 O
R

IG
IN

E

mois mois
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31/12/2025 31/12/2024Etat exprimé en euros

12 12

 

 
 

 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

-  Dons manuels

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

2.2 Parrainage des entreprises

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

Total des produits par origine

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

1.2 Dons, legs et mécénat

-  Legs, donations et assurances-vie

 

 

361 826

 

 

 

 

286 730

 

 

 

1/2

1.1 Cotisations sans contrepartie

-  Mécénat

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

  5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

-  Versements à un organisme central 

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

-  Versements à un organisme central 

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

C
H

A
R

G
E

S
 P

A
R

 D
E

S
T

IN
A

T
IO

N

  

300 0001 500 000

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
Dont générosité

du public
Dont générosité

du public

  

306 527

 

946 081  

 

227 867

 

946 081

306 527

 

 

227 867

  

52 529 72 415

 286 730

  

    

7 607 8 393

  231 699 231 699

234 771 234 771 264 748 264 748

47 729 47 729   

201 919 201 919 233 428 233 428

61 985 61 985   

1 598 616  106 142 106 142

    

125 496 125 496 112 839 112 839

7.2 Autres produits non liés à la générosité du public

7.1 Autres produits liés à la générosité du public

7 - VNC DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES

 

  

   

3 166 963 887 012
 

1 252 608 514 597

2 278 121 671 898 957 249 948 856

888 842 580 709 (70 237) (434 259)

 

  

  



Compte de Résultat par Origine et Destination
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mois mois
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31/12/2025 31/12/2024Etat exprimé en euros

12 12

 

 
 

 

 

4 380

 

 

Dont générosité
du public

Dont générosité
du publicB - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

P
R

O
D

U
IT

S
 P

A
R

 O
R

IG
IN

E

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC

Dons en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Prestations en nature

Bénévolat

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES

Total des charges par destination

Total des produits par origine

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT

C
H

A
R

G
E

S
 P

A
R

 D
E

S
T

IN
A

T
IO

N

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2/2

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 380

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 380    

4 380    
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Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

1/2

mois

31/12/2025 31/12/2024Etat exprimé en euros

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

-  Actions réalisées par l'organisme

-  Versements à un organisme central 
ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

-  Actions réalisées par l'organisme

-  Versements à un organisme central 
ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 234 771

47 729

201 919

 

61 985

 

125 496

EMPLOIS DE L'EXERCICE

TOTAL DES EMPLOIS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

 

 

231 699

264 748

 

233 428

 

106 142

 

112 839

 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

TOTAL

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat

-  Dons manuels

-  Legs, donations et assurances-vie

-  Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public  

 

 

946 081

306 527

 

 

 

227 867

 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS  

 286 730

 

RESSOURCES DE L'EXERCICE

TOTAL DES RESSOURCES

TOTAL

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice

RESSOURCES PAR ORIGINE

  

 

  

 

1 252 608 227 867671 898 717 157

580 709  

1 252 608 948 856 1 252 608 948 856

 (434 259)
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mois

31/12/2025 31/12/2024Etat exprimé en euros

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature  

 

  

 

 

TOTAL

Tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
EN DEBUT D’EXERCICE

FIN D'EXERCICE
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

(-) Utilisation

(+) Report

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

31/12/2025 31/12/2024

12 mois 12 mois

300 000 200 000

1 162 385

1 401 488 200 000

100 000

Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

2/2

    

539 103
 

300 000
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